
Rapporteur Monsieur SCANDOLARA
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 03/02/25

Délibération DEL25_02_03_16
ENVIRONNEMENT. Convention pluriannuelle ALEC 2025-2027." Accompagner la Ville et les Vénissian.e.s dans 
la transition énergétique"

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 37

Date de la convocation 28/01/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,  Madame  Véronique  CALLUT,
Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia
OUVRARD, Monsieur Ndiaye HAMDIATOU, Madame Monia BENAISSA,  Monsieur
Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,
Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Joëlle  CONSTANTIN,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Monsieur Jeff ARIAGNO, Madame Nathalie DEHAN, Madame Amel KHAMMASSI,
Madame Christelle CHARREL, Monsieur Karim SEGHIER, Monsieur Murat YAZAR,
Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame  Aude  LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,
Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur  Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien
ARNOULD,  Monsieur Cyril SANTANDER,  Monsieur Lotfi BEN KHELIFA,  Monsieur
Maurice  IACOVELLA,  Monsieur  Alexandre  DALLERY,  Monsieur  Damien
MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne  pouvoir  à  Monsieur Benoît COULIOU,
Madame SOUAD OUASMI donne pouvoir à Madame Monia BENAISSA, Madame
Sophia BRIKH donne  pouvoir  à  Madame Michèle PICARD,  Monsieur Yannick
BUSTOS donne  pouvoir  à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Sandrine
PICOT donne pouvoir à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

La Ville de Vénissieux est engagée depuis 2008 dans une démarche de développement durable qui a conduit dès
2011 au lancement du 1er Agenda 21 « Vénissieux 2030, Humaine et Durable ». 

Par délibération du 5 février 2024, la Ville a renouvelé son Agenda 21 et le plan d'action de la démarche « Territoire
Engagé Transition Écologique » en une stratégie unique de Développement Humain Durable « Vénissieux  2030 :
Humaine et Durable, Solidaire et Citoyenne ».

L’Agence Locale de l’Énergie et du Climat de Lyon (ALEC Lyon) est une association régie par les dispositions de la
loi du 1er juillet 1901 qui a pour projet associatif d’être accompagnateur territorial de transition énergétique pour le
territoire de la Métropole de Lyon.

Signataire  du Plan Climat  de Métropole  de Lyon,  la Ville  de Vénissieux  souhaite notamment  encourager  les
démarches de rénovation énergétique de l’habitat privé et plus largement mener des actions d’accompagnement à
la transition écologique sur son territoire. 



C’est dans ce cadre que l’ALEC Lyon et la Ville de Vénissieux ont élaboré une convention de partenariat pour
soutenir les projets de la ville.

En 2022, la ville s’était déjà engagée au côté de l’ALEC sur 3 axes pendant 2 ans. 

Aujourd’hui, la ville souhaite renouveler son partenariat avec l’ALEC Lyon à l’horizon 2027 sur plusieurs axes de
son plan d’actions :

-  Axe  1 :  Actions  visant  à  la  réduction des  émissions  de gaz  à  effet  de  serre  et  l'adaptation aux  effets  du
changement climatique sur le patrimoine municipal ;

-  Axe 2 :  Actions  de sensibilisation et  d’éducation autour  de la  maîtrise  des  consommations  d’énergie et  du
développement des énergies renouvelables sur le territoire ;

-  Axe  3 :  Actions  de  conseils  et  de  sensibilisation  à  la  rénovation  énergétique  de  l'habitat  privé  pour  les
copropriétés et les maisons individuelles.

Dans  le  cadre  de  cette  convention,  l’ALEC  Lyon  s’engage  à  mobiliser  les  moyens  humains  et  matériels
nécessaires pour mettre en œuvre les actions prévues dans l’article 2 de la convention.

La ville de Vénissieux s’engage à répondre aux sollicitations de l’ALEC Lyon pour lui permettre de mener à bien les
missions prévues et à financer l’ALEC Lyon à hauteur de 10 000 euros (dix mille euros) nets de taxes pour l’année
2025. 

Pour les années 2026 et  2027, la ville de Vénissieux et  l’ALEC Lyon conviennent  que le montant  annuel de
subvention défini par l’annexe financière sera ajusté en fonction de l’avancement des actions. Le budget de l’année
N+1 sera quant à lui précisé en fin d’année N.

Vu la convention de partenariat entre la Ville de Vénissieux et l’Agence Locale de l’Energie et du Climat de la
Métropole de Lyon ;

Vu l’article L2121-29 du code général des collectivités territoriales ;

Vu l’article L110-1 du code de l’environnement ;

Vu la délibération n°8 du conseil municipal du 05/02/2024 « Renouvellement de l'Agenda 21 et du plan d'action de
la démarche "Territoire Engagé Transition Écologique" en une stratégie unique de Développement Humain Durable
» ;

Considérant les compétences de la Ville et l’importance d’agir pour faire face aux enjeux environnementaux ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur SCANDOLARA, entendu
Déport: N. DEHAN

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• autoriser Madame le Maire, ou à défaut, l’adjoint délégué, à signer la convention partenariale pluriannuelle
avec l’ALEC Lyon, jointe en annexe, ainsi que les avenants ultérieurs qui s’y attacheront ;

• dire que le montant de la dépense 2025 de 10 000 euros sera imputé sur les crédits au budget, au chapitre
65 : « Autres charges de gestion courante », à l’article 6574 : « Subventions de fonctionnement versées
aux associations et autres personnes de droit privé », à la rubrique 832 : « Actions spécifiques de lutte
contre la pollution ».



Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET




















